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LETTRE ADRESSEE PAR LE PRESIDENT DU COMITE D'ETAT-MAJOR
AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE

EELATIVE AUX QUESTIONS SOULEVEES PAR LE COMITE rJtEXPERTS
, AU COURS 'DE L'EXAMEN DU DOOUMENT S/115. . . .. . ..

New!ork, le la octobre 1946.~ . .

Monsie\U' le Président,

En ré:ponse à votre lettre du 20 septembre 1946, j'ai l'honneur

de vous adresser les répol1ses du ComiM dfEtat-Fffajor aux questions
"poié'~s'ïj~:r le ComiMd fE,xpel·ts du Conseil de qé,curité (Annexe)... ...~..

Le Comité dl~tat-f~ajor a décidé de désigner le Président du

......

" .. 1 '

. S<fus~Oomit~ chargé de 1 'étude du. Statut et tle~~èg1es de ProcMure

'du~'ComiM d'Etat-Major, accompagné d fun officier ,de chacune des autres_.
Délégations nationales, pour. assister, cOllUlle l'envisage votre lettre.

'

du 10 S13ptembre 1946, aux ré~ions du Comité çi'Experts, cbaque fois'. . .."

que cela sera nécessaire, et· pow:: commen~er,si le Çlomitê d'Experts'.

... '. :·t

le jugeait utile, les réponses etui ont éM rédig~es et appro1.lvées par
'le :Comit~ d t Etat-Maj0;,

Veuillez accepter, F40nsieur Je Président, les assurances de ma

haute considération.

Général de Division P. BILLOTTE
Présiâent 'du cbinit'é: d'Etat-Major,

,1.,..,

"
..:.

Une tlnnexe jointe•
. " '. .: .... ~ .
_ r .. ,..M. le.,Pr~side~t du

" .Oonseil de, Sécurité
, . Aos-Nations .Unies.• .. .

. ", . '~, ::; , r
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REPONSES DU COMITE TI'ETAT-MAJOR AUX
QUESTIONS POSEES PAR LE COMITE D'EXPERTS

DU CONSEIL DE SECURITE
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1. .: $,_, '. En litablissant l~ S'eêtion ~I dU. Projet de Statut et

la R~giè 2du:P:rojet de Regles de Proc~dure, dont les dispo

sitions tr~itont du fonctionnement et du caractère do dispo

nibilit'~ du ComiM d'Etat-Major, les DéMgués chinois, français,

du Royaume-Uni et des Etats-Un;i..s, auprôs du Comité d'Etat-Major e
ont estimé qu';tl 6tait appropr:t6- d'employer lës marnes expres-

sions que celles employ~os dans la Charte dos Nations Unies en

ce qui concprnele fonctionnement et lé caractère do disponi

'bi1.it6' du Con'seU do SécuriM, conscients de leursrcsponsabi-

lit~s da~s la tache de conseiller et d'assister le Conseil de

s6curit6 chaque fois qùe ·cela est n~cessairc~ t'Article 28,

parngrhpbc.l, d~èlore quo: "Lo -Conseil do .s6cUriM est organis~

, de.··manl~reâ pouvo~r' oxcrcersos fonctions êh pormoncnce, IL

.~, ':,'\ ,::.". ~ èet ofi'ôt,chaquo membre du Conseil de S6curit6 doita,,:oir ~

'. 'oz- . •..~,"
t,)l; •

.'., ....

. tout tempsunrcpr6sentD.nt ou siège de l'Organisation". C'est

pourquoi leà D6l6gués chinois,français~ du Royauine-Uni et des

Etats-Unis aupr~s du ComiM d'Etat-Major ont estimé que l'in

clusion 'des 'mots Itenpermnnence""dons la Section VII et des

mot~ Iten tout temps" dans la Règlo 2: n', ôtfiit pas seulement

d6sîrable mois n6ccssaire, ct que tout 6cart des termes de la

Obarte soraitinopportun•.
,Ë. La Dô16gation sovi6t:lquc estime que le fonctionnement

continu du Comité d'Etat-Major et sapr~sQ..nco pe!l;!Itlp.entc au

siège do l'Organisation, ainsi que cela est propos6 par les
• • - 4"·'.

D6l~gationsfrançaisc, chinoise, du R~aùmc~U~ e~ dés Etats-. .
Unis, â la Section VII du Statut ct à la Rôgle 2 dos R~gics



do PJt>GC6d~a~ ('CJ!J!.t~; afEtnt...llQ.3ol", n~~ont' prlB ;fustiri6fJ

pnr' dos n~ccssités d(l t'nit•.

" Le paragraphe 1 do 1 tArtlclc47 de la Charte indique

trb's clairement que 10 Oftllit~ d'Etat-Majêr ost constitué

cn vue de "conseiller ct .d rassistar 10 Oonseil do SéouriM. .
pour tout ca qui concorne les moyens d'ordre mil~tcire n6

cessaires au Conseil pour maintenir la. Paix et la s6curiM

,internnt1011ll:\.os" •

Aucun artic~e do. la Oharte n'indique quo 10 Comit6

d'Etatp'Mnjor doit t'onc~iolU1cr,onpermanenoe,ou qu'il doi~

etro repr6sent6 en permanenoe au sihge d~ l'Organisation,. . ~

Il ne d6coule pas de la Oharte .que los moyens dl ordre mili..

tn~e n~cossaires au Oonseil do S6curit6 llli seront néces

saires de faÇon constante. Au contraire, il découle de la.

Ohme que ces mo;yens d'ordre militaire n'appnrn1tront qu'en

préso.noe d'una situation pouvant menacer la pnb: ct la sécu-
1.· .

riM inter11lltioru:l.lcs. n d~coule de la Oharte que 10 Comité

dr~tnt-Major assume 'sos rcspons~bilit~s conformément aux

directives ct nux instructions du 00nseilde S6curit~ qui
•

ne pouvent etro~onn6~s qu\cnpr6sence de la sit~ntion in-

diquée ci..dossus. .

Le fonctionncptent continu du Comit~ d'Etat-Major et

sa pr6sencc permanente au siôgo du ~onseil de Sécurité no'

seraient n6cossaires que dans le cns oh 10 Comit6 aurait à

assurer, de manibre Qont1nuo,. la direction Btrnt~gique des

forces armées qui-ont ·été mises à,la disposition du Conseil
- .'

de S6curitê. Mais, en fait, une telle situation ne se prê~
•

sentcr~ pas, po.ro~ que les Nations Mombr7s des Nations Unies,

co~1orm6ment ~ l'Article 43 de la Charte, mettent à 1Q dis

position du Conseil·de S6curi~é, sur sn domande, des forcos



arm~esdest'in~oS·n b~reraan.s1es'~Q.âspr6vu6 aux ATticlos 41

et 1~2 da la Oharte~·:Èlt"c fest' o.lol's seulement. que le Oomité

,; dlEtat-Mo.jores-b Î'èsponsable délil .direction stratégique do

toutosf'prces arlllécsmiscsè: ln disposition du Conson de SÔ"

..

J'

2.

. .

•.' ....'.....",.

, èUTité"

la R~glÈl :3 des Mgles 'dé 'l'roééduro et'lp Soction III du

Statut'ne s'appliquent qu'auX tftulairè$ officiellement d~si-

gn6s aux fonctions de Sccréta:l.ro;g6nê'ral et do Secrétaire gén6ral

'adjoin:t l'OÛT lés Affau-os du Gpnsdl do S6curitô, charglSs d'oxor ..

der' ccsf'onctions avec toutes les' responsabilités qu,Ielles coma.

portent. ', ..

La R~g10' 3 (a), citée par le Oomitâ d'Experts, no so.
rapport9 qu1nu Comité dIEtat-rntljor, La question do la présence

'apx péunions du Comit6 d'Etat-Major de conseillors auprès des

D6;J.6gu6s dos Mœbres 'des Nations Unies, qui nc sont pas Membros

du Comit6 d'Etat-Major, est couverte par ln Section IV (c) du
\

Projet de Statut_'- Lo mot "Délégués"', tel qu'il est employé

ici, doit 8tro intorprété comme compronnnt'!tes cons cillors ot

los nssisto.nts •

Le Comit6 d l Etat-r4rijor n'a pas de Taison spéciale pour

introduire dans ecsRbgles d~ Proc~duro uno règle analogue à

1â Rbg1e 20 du Rêg10ment intérieur provisoire du Consoil de

S~curit6. Il estime qu'en raison do Be~ fonctions particulières,

il nfQ pns besoin d'une règlo semblable•. ,

5., "t-os questions de "procéduro intérioure"'sont dos ques-

• tions de procôdure n"l!intériour du Comité d'Etot-rntljor et do

ses Sous-Comités. Los relations ontro le Conseil de Sécuritd

ct le Comité dfEtat-Major n'ontront pas dans c.otte caMgorici.

Lo's relations entro le Camtté' d'Etat-Major et ses Sous-ComiM

régionaux soront' d6terminôe~ si de tels Sous-Comités sont
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'1!'foo;ncht
Fage,.

oonstitu~S,cOnform6lnont'Q1 'Articlo47 do ln Chürte ct au'

moment otl.:i.ls'seront oonstituês...
(

Au cas oùllunanimitô nIa pu etre ntteinte sur une quos~

autorisée à sc foire nocompngner de ses propres. interprètos.

In Regle 13 prévoit quo l'"nutorisntion s~ciale" Cl ln

fois du Conseil de Sûcurit6 ct du Comité d'Etat-Major 'doit ôtre

',:.militaire,

acquise nvant de pubJd.ôr un document du Comj.t6 dIEta'{;-Hnjor,

en raison des .exigences p:lrticulières de la protection du secret

,.
En cc qui concerne 1e$ rapports adressés par 113 Comité dfEtnt~

lHajor, étant 00nrtê que l'espagnol est une langue officie11û,

le Secrétaire g6n6rnl'pourrnit facilement fournir du Secrétariat

général les traQuctour~ d'espagnol n6èessoiros. Il est bien

entendu quo 'toute Nation' Membre, invitée n si6gcr nu Comit6

d'Etnt-Major, conformémGnt à l'Article 47 de la Charte, sora

,tion quelconquo deprincipO' bu de fond" il I3st co~sidér6 qt·.e

cotte quostion n'a f'a~t' l'objet d'aucune décision. En consé..

quence, un expos6 cë?mplet. de toutes lÈlD Vtles "divo'l'gentes s:ra

p~6par6 et transmis(pour déçision,:nu Conseil do Sécurité.

~. En ce qui concerne Indcuxi~me partie de cette question,

1~ rbglc 7 (a) est cOPlprise Comme 6ttl1lt sôparée et non régie

pur ln règle 7 (b);' AU casot! l'unanimité ne pourrait 8tre

atteinte sur l'invitation; la poursuite de la discussion en

serait abandonnée et l'invitation ne.serait Ens faite •.

,Etant donné qll'a11cun membre du Comit~ d'Etat..Mlljor no. se

sert habituellement de 11 ôspagnol, le Comit,6 d'Ettlt-1i1ajor a

'estimé qu'il ntétnit pas justifi6 d1incluredans le nombre

très limit~'de sos traducteurs et de sos intorprètes du pel'

sonneldestiné n~~trnductions et aux interpréta~ions en espagnol.

a.
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Ln dècision f~.nnlo en co qui conc'orne ln publication

dfun document (lu d'pmitô d IEtD.t-r.~jor. doit lIppartonir au OonseU

de S6c,~it~t mois la Règlo.13 a pour objet d'assuror que le

Comité d IEtnt-~.mjor sern co~~ult6 uu pl'énlnble dans chaquo cas,.. -
Le Comitô d'Etnt-Mnjor estime que l'Article 47 de ln

Charte rcconnoU le fait quo le ComiM d'Etat-Major a seul la

compétence teohnique nécessaire pour d6termincr les implications

militairos de la publication d'un quelconque de'ses documents~

L'importance et la gravit6 du sujet exigent l 1ununimit6

du Comité d'Etat~~;njor pour l'invitation à ses réunions d'une

Nation Mombr~ non représentée d'une manière permanente au Comité

d'Etat-Major,

Sit "un Membro des Nations Unies non représentê"de mnni~re

permanente au Comité" ôtait présent contre le grli d'un ouliu

sieurs des Hombres du ComiM d'Etnt-r.1ajor, l'unité tellement

essentielle au pon fonctionnement du Comit6 dJEtat-~bj~r serait

absente et son travail serait g8n6 plutet que facilité.

10, Conformément à l'Article 47 do la Charte, le Comité

d'Etat-Uajor est chargé de conseiller et d'assister le Conseil

de S6curiM en toutClS questions relatives aux moyens d'ùrdre e
I:I!llta1ro n6cossnires nu ConSeil do McuriM pour 10 œinticn

de ln paix et de la s~curité internationales, l'emploi et le

commandement des forces mises "0 sa disp~sition, 10 règlement

des armements et le désarmemen', 6ventuel. Le Comité d'_t-
Major consid~re qufune recomrnandatio~ nu Conseil de Sécurité

en cos matières-ne scrnj~ appropriée, qunlifi~e ou complète que

si cette recommandation est pr6sentée avec l'accord unqn1mc 'es

cinq Membres du Comité dfEtat-r'lajor.. Si un accord unanime nIa

pu ~tre atteint en ces matières, ce ne sont pas des recomman

dations ~ proprement parler qui sont transmises au Conseil de
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sdcuriM par 10 ComiM dtEtnt-Uajor, mais plutet un exposé

des difUrents avis das Membres du Comité dfEtl1t-Uajor sur los

points en litige, dostind à faire bén~ficier le Consoil de Sé-

curité dell'0commandations pnrticuli~res de chacun des Mombres

du Comité d'E~nt-Mnjor avant qu'il ne prenno la décision finale

en la matière.

Eh raison des fonctions sp6ciales du Comité d'Etat-?omjor,

celui-ci estime qu'il est opportun et dans l'intérôt du bon

rendement et de la commcdité du contrOle de choisir ses auxi-

liairos parmi les nationaux des pays représentés do manière
/

permanente au Comité dYEtat-Majol'•

.ë. n semble que le ComiM dos Experts n'a :Fas compris ln

nature des relotions entre los cinq Secrétairos et le Sacré-
\

taire g~n6ral Je la manière dont l'entendait 10 Comité d'Etat-

Major. La natUl'o de cos relations établit les responsabilités

des cinq Secrétaires en cc qui concerne le chojx ot le contrO;e

du personnel appelé ê. travailler sous leurs ordres. Cos dispo..

sitions, auxquelles la Secrétaire g6néral nvait donné son accord

complet.! ôtaient jugéos appropriées du fait de l~ naturo spé

ciale des rc!ponsabilit6s du Comité d'Etat-Major,


